
La semaine dernière, le gouvernement LECORNU a annoncé la possibilité pour les entreprises 
de verser une prime exceptionnelle allant jusqu’à 600 euros pour amortir le choc de l’envolée  
des prix des carburants, directement liée au contexte géopolitique au Moyen-Orient.

Pour FO, cette annonce ne doit pas rester un effet de communication gouvernemental. À EDF SA, 
cette prime doit devenir une réalité immédiate. Cela fait maintenant plusieurs semaines que FO 
interpelle la Direction afin qu’elle agisse par le versement d’une prime exceptionnelle.

Travailler ne doit pas coûter d’argent !

Partout en France, pour les agents des Unités de Production, du Commerce, de la R&D ou du 
Corporatif, se rendre sur son lieu de travail est devenu une source d’angoisse financière. Les prix à 
la pompe explosent et amputent lourdement le budget des ménages.

	y �Les salariés qui n’ont d’autre choix que d’utiliser leur 
véhicule personnel (notamment en province et sur 
les sites isolés) sont les premiers sacrifiés.

	y �Les indemnités kilométriques et les mesures actuelles 
sont largement insuffisantes face à cette crise 
énergétique qui dure.

Le calcul est simple : quand la Direction exige flexibilité, astreintes et présence sur site, elle ne peut 
pas laisser les agents payer de leur poche le simple droit de venir travailler.

Pourquoi EDF doit verser ces 600 € ?

1.	 �Des résultats financiers historiques : notre entreprise affiche une santé financière solide grâce 
au travail et à l’engagement sans faille des salariés. L’argent existe, il doit servir à protéger 
ceux qui créent la richesse d’EDF.

2.	 �Une mesure de justice sociale : cette prime de 600 €, exonérée de charges pour l’entreprise, 
est une mesure d’urgence qui bénéficiera directement et concrètement au pouvoir d’achat des 
agents, particulièrement les bas et moyens salaires.

3.	 �Le double discours, ça suffit ! La Direction communique à outrance sur sa politique « RSE » et  
le bien-être au travail. La meilleure façon de prouver sa considération envers les salariés,  
c’est d’agir sur leur portefeuille en période de crise.

FO Énergie demande le versement immédiat de la prime de 600 € pour l’ensemble des salariés 
d’EDF SA (statutaires, alternants, contractuels) et l’ouverture sans délai d’une négociation sur  
la prise en compte des frais de transport et de mobilité des agents. 
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Communiqué

Agir, ne pas subir !

Flambée des prix  
des carburants
FO Énergie exige la prime de 600 € 
pour TOUS les agents !


